Pérenniser les emplois, la solution coopérative
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lettre ouverte au président de la république

Monsieur le Président de la République, dans le contexte d'annonces de suppressions d'emplois, de délocalisations et de désindustrialisation de nos régions, vous proposez que l'État intervienne pour aider les grands groupes concernés à assurer la pérennité de leurs activités industrielles sur les territoires. De fait, sans doute faut-il accompagner les grandes entreprises à assurer la mutation de leurs activités afin qu'elles restent compétitives sur l'échiquier international. Cela ne veut pas dire pour autant que les activités et les sites n'entrant plus dans leur stratégie n'ont pas d'avenir et que les emplois concernés sont obsolètes ou ne sont pas dans une filière porteuse. C'est ce que constate la Confédération générale des sociétés coopératives de production (Scop) qui accompagne chaque année des centaines de salariés à la reprise de leur propre entreprise en coopérative, y compris dans les métiers industriels les plus exposés.

Votre réponse en tant que candidat à l'élection présidentielle à notre lettre ouverte de février 2007 soulignait d'ailleurs que la transmission d'entreprises aux salariés est une solution " encore insuffisamment connue et encouragée " et que " l'actionnariat salarié majoritaire " - représenté notamment par les sociétés coopératives de production - est " l'une des solutions pour permettre le développement et la prospérité de nos PME ".

De fait, entreprendre en Scop engendre une motivation forte des salariés lorsqu'ils sont impliqués dans leur propre outil de travail et pleinement associés aux décisions qui les concernent. En outre, le management coopératif privilégie par nature la pérennité de l'emploi et de l'entreprise avec notamment l'obligation statutaire de constitution de réserves pour alimenter les fonds propres et le maintien de ces réserves comme patrimoine permanent de l'entreprise... La double qualité des associés qui sont aussi les salariés de l'entreprise les conduit aussi à voir l'emploi comme la dernière variable d'ajustement. Enfin, les entrepreneurs coopératifs sont accompagnés par un réseau d'experts connaissant parfaitement les exigences de la gestion en PME. Si elles n'oublient pas de rémunérer leurs capitaux, les entreprises coopératives n'en ont pas moins pour première finalité d'ancrer durablement leur activité et leurs emplois sur leur territoire.

Piste d'avenir

Aussi, Monsieur le Président, lorsque vous avez proposé la création d'un " fonds national pour la réindustrialisation " des zones en reconversion, abondé par l'État, aux côtés des collectivités et des entreprises, le Mouvement Scop Entreprises se dit prêt à oeuvrer avec vous et tous les partenaires, à commencer par les syndicats avec lesquels nous travaillons de longue date, pour donner corps aux engagements que vous avez bien voulu nous donner lors de la campagne présidentielle et permettre ainsi à tous les salariés qui le souhaitent de conserver ensemble leur savoir-faire et leur emploi en reprenant tout ou partie de leur propre entreprise sous forme coopérative.

En association avec la Caisse des dépôts et consignations, la CG Scop est prête à participer étroitement à l'étude des possibilités de reprise d'entreprises par leurs salariés qui lui seront présentées. Par l'entrepreneuriat coopératif, nous pourrons ainsi offrir une piste d'avenir aux hommes et aux femmes qui aspirent légitimement à pérenniser leur emploi et leur savoir-faire.
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